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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER - Délégation à la mer et au littoral  

Arrêté n° CM 13-021 du 25 février 2013 portant abro gation des arrêtés n° CM 13-017 du 7 février 2013, CM 13-019 du 15 février 2013 et CM 
13-020 du 19 février 2013 

Considérant le délai écoulé depuis le prélèvement d'huîtres creuses mettant en évidence la contamination en norovirus sur la zone de dépôt de 
Blainville-Gouville  ; 
Considérant qu'aucun incident de station d'épuration, ni de pluviométrie n'est survenu depuis la date du prélèvement sus-mentionné ; 
Considérant que le risque sanitaire est écarté du fait du délai écoulé et en l'absence d'une connaissance du niveau de base en norovirus pour la 
zone considérée ; 
Art. 1 : Les arrêtés préfectoraux suivants sont abrogés à compter de la date de signature du présent arrêté : 
- arrêté n° CM 13-017 du 7 février 2013 portant int erdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transfert, de l'expédition et de la 
commercialisation de tout coquillage en provenance des zones de dépôts de la zone de production 50.14 (Blainville-Gouville) 
- arrêté n° CM 13-019 et 15 février 2013 portant in terdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transfert, de l'expédition et de la 
commercialisation de tout coquillage en provenance de zone de production 50.14 (Blainville-Gouville)  
- arrêté n° CM 13-020 du 19 février 2013 portant mo dification de l'arrêté n° CM 13-019 
Art. 2 : Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois à compter de sa publication devant le tribunal administratif de Caen. 
Signé : le préfet : Adolphe COLRAT 
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